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LE VOL D’UNE HEURE AVEC UN FI OU CRI 

 

 Présenté comme une formation de remise à niveau (Refresher training) 

 A voir en tant que formation de maintien de compétences, 

 Défini dans une AMC alternative (AltMOC) publiée par la DSAC. 

 

La prorogation par expérience (1/4) 

QUEL CONTENU ? 

 

 Une auto-évaluation par le pilote lui-même*, 

 Un échange entre le pilote et l’instructeur, 

 Un programme sol et vol d’un commun accord, 

 La partie vol avec éventuellement une partie navigation. 



La prorogation par expérience (2/4) 

AUTO	EVALUATION	 CONNAISSANCES	ET	BRIEFING	

ü Au	fil	du	temps,	mes	bonnes	pratiques	se	sont-
elles	érodées	?	
ü Ce	que	je	n’ai	pas	eu	l’occasion	de	pratiquer	:	

o Des	simulations	de	manœuvres	
d’urgence,	

o Des	atterrissages	par	vent	de	travers	
avéré,	

o Une	fréquence	de	contrôle,	

o Etc…	
ü Quelle	fut,	depuis	mon	dernier	vol	de	

maintien	de	compétences,	ma	progression	
personnelle,	comment	je	maitrise	le	

vol,		quelles	sont	mes	capacités	en	
navigation	?	

ü Suis-je	bien	informé	des	dernières	dispositions	
mise	en	place	(SERA,	environnement	de	mon	
aérodrome,	nuisances,	carte	VAC,	etc…)	?	

ü Informations	météo,	

ü Prise	de	décision	en	cas	de	conditions	
météo	défavorables,	

ü Anticipation	en	cas	de	conditions	
météorologiques	difficiles	pour	pallier	à	
un	vol	non	intentionnel	en	conditions	IMC,	

ü NOTAMs,	
ü Manuel	de	vol	et	check	list	associée,	
ü Masse	et	centrage,	
ü Perfos	avion,	
ü Structure	de	l’espace	aérien,	

ü Procédures	espace	aérien	(dont	demande	
de	clairance),	

ü Retour	vers	des	moyens	de	navigation	
classiques	par	rapport	à	l’utilisation	du	

GPS	et	ce,	en	cas	de	dégradation	des	
conditions	météo,	

ü Objectif	destination,	
ü Perte	de	contrôle	(dont	Controlled	Flight	

Into	Terrain	(CFIT)),	

ü Gestion	de	la	menace	et	de	l’erreur,		
ü Gestion	sol	et	vol	de	ses	passagers,	
ü Etc…	

MANIABILITE	 NAVIGATION	(EVENTUELLEMENT)	

Ø Panne	moteur	en	campagne,	

Ø Atterrissage	vent	de	travers,	
Ø Virages	à	45°,	
Ø Vol	rectiligne	horizontal	à	différentes	vitesses	air,	notamment	à	

des	vitesses	air	extrêmement	faibles,	avec	ou	sans	volets,	
Ø Décrochage	et	récupération,	

Ø Décollage,	tour	de	piste,	atterrissage,	
Ø Approche	interrompue,	
Ø Turbulence	de	sillage,	
Ø Conscience	de	la	situation	en	cas	de	l’approche	du	décrochage	

en	configuration	atterrissage,	

Ø Situations	d’urgence	et	de	détresse,	
Ø Gestion	de	la	menace	et	de	l’erreur,		
Ø Facteurs	humains,	
Ø Etc…	

Ø Préparation	navigation,	

Ø Journal	de	navigation,	
Ø Suivi	de	carte,	
Ø Radionavigation,	
Ø Procédures	espaces	aériens,	
Ø Déroutement,	

Ø Atterrissage	en	campagne,	
Ø Gestion	carburant,	
Ø Etc…	

	



La prorogation par expérience (3/4) 

SATISFAISANT 

 

- Mention sur le carnet de vol, 

- Vol en DC 

NON SATISFAISANT 

 

- Pas de mention sur le carnet 

de vol, 

- Vol en DC, 

- Réentrainement nécessaire 

avant un nouveau vol, 

- SEP toujours valide. 

Formalisation et archivage 

 

 Dans tous les cas, utiliser l’attestation de formation de maintien de 

compétences 

 Archivage par l’organisme de formation. 

 



La prorogation par expérience (4/4) 



La prorogation par contrôle de 

compétences  

 QC toujours valide, 

 Manquent les heures ou le nombre d’att, 

 

 Vol avec un FE, 

 Formulaire DGAC 

 

 Satisfaisant: Prorogation OK 

 Non satisfaisant: QC non valide 

 



Le renouvellement par contrôle de 

compétences  

 Les dispositions du FCL.740 et de l’AMC1 FCL.740 (b) (1) s’appliquent. 

 Prendre en compte le temps écoulé depuis la fin de validité de la SEP, 

 Moins de 3 mois, 

 3 mois à 1 an, 

 1 an à 3 ans, 

 Plus de 3 ans 

 On parle de formation de remise à niveau 

Dans le cadre de cette remise à niveau,  

et pour vous aider à évaluer votre candidat, la FFA met en place… 

 

 Un guide de vérification et de formation théorique, 

 Un guide de vérification et de formation pratique. 



La prorogation par contrôle de 

compétences  



La prorogation par contrôle de 

compétences  

Pour attester de cette formation, la FFA met en place… 

 

 Une attestation FFA de formation en vue du renouvellement, 

 Cette attestation sera remise au FE en charge du vol de contrôle de 

compétence pour être jointe au dossier du test adressé à la DSAC IR. 



La prorogation par contrôle de 

compétences  



D’un document FFA de référence qui traite de la 

 

 Prorogation de la QC SEP ou TMG par expérience, 

 

 Prorogation de la QC SEP ou TMG par contrôle de 

compétences, 

 

 Renouvellement de la QC SEP ou TMG par contrôle 

de compétences. 

Ou trouver tout cela ?? 

Chaque partie du document reprend: 

 

 Un rappel des références réglementaires, 

 Les objectifs de la formation, 

 Les performances acceptables, 

 Les critères d’évaluation des compétences, 

 Le contenu de la formation, 

 Des guides de vérification et de formation théorique 

et au sol, 

 

 Et présente les formulaires correspondant qui se 

trouvent en annexe. 



Vos questions? 
 

 

 

Proroger / Renouveler sa QC  

SEP ou TMG 


